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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 19 JUIN 2023 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 
****************** 

N° 2023.84 
 

Nombre de membres : 
Afférents au Conseil Municipal 29 
En exercice 29 
Qui ont pris part à la délibération 22 Pour : 22 

Contre : 0 

Abstention 0 

 
Date de la convocation : 12 juin 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois et le dix-neuf juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au Salle du Conseil, sur 
convocation régulière, sous la présidence de Monsieur Gérard ANDRE, Maire. 
 
Présents : M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD, M. Patrick FERRARI, Mme 
Annette BALAGUE, M. Félix MANERO, Mme Véronique FABREGAS, M. Francis MUSARD, 
M. Jean-Charles VALMY, M. Patrick DUBLIN, M. Daniel THOMAS, M. Jean-Jacques 
BECHENY, Mme Caroline CHALLET, Mme Marie CLAIREFOND, Mme Nelly DENES, 
Mme Thérèse FOISSAC, M. Alexis FRIGOUL, M. Jean-Pierre JAMMES, Mme Christine 
MERLE-JOSE, M. Laurent TALBOT, M. Nicolas TOURNIER. 
 
Pouvoir(s) : M. Fabrice IGOUNET pouvoir à Mme Annette BALAGUE, M. Thierry 
RAFAZINE pouvoir à M. Patrick FERRARI. 
 
Absent(s) excusé(s) : Mme Valérie DREUILHE, Mme Monique PONS, M. Bertrand 
DEBUISSER, Mme Caroline ANDREU, Mme Lylia CHALLAL, Mme Mireille OVADIA, Mme 
Hélène TOULY. 
 
Secrétaire de séance : M. MANERO. 
 
Objet de la délibération : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET 

COMPTABLE AU 1ER JANVIER 2024 

 

Exposé :  

  

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public 
local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 
territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et 
communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional 
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existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 
applicables aux régions. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Ainsi notamment : 

. en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme 
et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la 
durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de 
l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du 
compte administratif  ; 
. en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif  la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel) ; 
. en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans 
la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Des arbitrages relatifs aux modalités d’encadrement de la mise en œuvre de ce nouveau référentiel 
seront soumis ultérieurement en tant que de besoin et en temps utiles, à l’approbation du Conseil 
municipal (adoption d’un règlement budgétaire et financier, précisions sur les règles de fongibilité 
des crédits, modalités d’amortissement au prorata temporis, encadrement de dépenses imprévues, 
utilisation des outils de gestion pluriannuelle des crédits par la mise en place d’autorisations de 
programme et autorisations d’engagement/crédits de paiement). 
 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est engagée. Le 
périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour 
la Ville d’Aucamville son budget principal. 
 
Décision :   

  

Le Conseil Municipal,  
Vu la loi 2015.991 du 7 août 1995 portant nouvelle organisation de la république, 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu l’avis du comptable public en date du 7 juin 2023, 
Entendu l’exposé de M. MUSARD, Huitième Adjoint, et après en avoir délibéré,  
  

Décide 
  

Article 1 : d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget 
principal de la Ville au 1er janvier 2024. 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

Le Maire, 

Gérard ANDRE 

Document signé électroniquement 
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